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Première mise en service :

Pour atteindre une capacité de charge maximale, procédez de
la manière suivante :

• Décharger (en roulant) les batteries chargées en usine
jusqu'à atteindre 2 barres sur l'affichage LED.  

• Ensuite, recharger les batteries de la manière décrite ci-des-
sous (env. 16 h). 

• Effectuer une nouvelle décharge jusqu'à atteindre 2 barres
sur l'affichage LED.

• Pour finir, recharger les batteries de la manière décrite.

Pour la charge, utilisez exclusivement les chargeurs agréés (du
type indiqué dans les caractéristiques techniques ou livrés par
les revendeurs B&B). Respectez également le mode d'emploi du
chargeur !

• Avant de mettre le chargeur en marche, vérifiez que l'alimen-
tation électrique est de 230 V.  

• Mettez tout d'abord le fauteuil hors tension. 

• Reliez le chargeur au fauteuil. La prise de charge se trouve
sur le côté sous la commande.  

• Branchez la fiche de secteur du chargeur dans la prise (230
V) et mettez le chargeur sous tension.

• L'affichage de charge indique l'état de charge (fig. 27). 

Rouge - Le chargeur est sous tension
Jaune - La charge est en cours
Vert - La charge est terminée (les batteries sont chargées)

• Une fois la charge terminée, retirez la fiche secteur et dé-
branchez le chargeur du fauteuil.

6.3.1 Charge

Fig . 26

Fig . 27
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Fig . 28

Terra/Terra SX

Lors de travaux sur les batteries, soyez extrêmement prudent,
évitez toute manipulation d'outils métalliques, évitez de tou-
cher les bornes de la batterie et respectez les indications du fa-
bricant. 

Attention ! Ce travail doit être effectué par un
spécialiste. Danger de mort !

Utilisez exclusivement des batteries autorisées pour ce fauteuil
(cf. caractéristiques techniques).

Avant de commencer le remplacement des batteries, assurez-
vous que le fauteuil est hors tension.

• Retirez la sangle de fixation du couvercle des batteries.  

• Desserrez la vis de fixation du compartiment des batteries.  

• Vous pouvez désormais retirer le compartiment des batteries
jusqu'en butée.

• Desserrez les câbles de la batterie. D'abord le câble rouge,
puis le noir. Veillez à utiliser des outils isolés et à ne pas tou-
cher les parties du cadre lors du retrait des câbles. 

• Sortez prudemment les batteries au moyen des poignées. 

• Placez les nouvelles batteries dans l'emplacement prévu et
raccordez les bornes. Respectez le code couleur (rouge et
noir). 

• Replacez le compartiment des batteries dans sa position ini-
tiale, fixez le tiroir et bloquez le couvercle de la batterie à
l'aide de la sangle velcro. 

Une fois la durée de vie des batteries écoulée,
c'est-à-dire une fois qu'elles ne peuvent plus être
chargées suffisamment, les batteries ne doivent
pas être éliminées avec les ordures ménagères.
Lors de l'achat de batteries neuves, les batteries
usagées sont reprises par le revendeur et élimi-
nées par ses soins !

6.3.2 Remplacement des bat-

teries

Fig . 29
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7. Consignes d'entretien
pour le revendeur

Nous recommandons de soumettre au moins une fois par an le
fauteuil complet à une inspection effectuée par un revendeur. 

En cas de dysfonctionnements ou de défauts, le fauteuil doit
être transmis sans délai à celui-ci pour une remise en état.

Les informations, documents et schémas électriques néces-
saires à la réparation et à la remise en état du fauteuil seront
mis à disposition du spécialiste sur demande. Un programme
de formation est proposé pour les revendeurs. 

En cas de questions, le service après-vente de B+B se tient à
votre disposition au numéro suivant : 0700 - 6000 7070.

Si vous souhaitez ne plus utiliser votre fauteuil et le mettre au
rebut, veuillez vous adresser à votre revendeur. 

Si vous souhaitez vous-même l'éliminer, rensei-
gnez-vous auprès des entreprises de recyclage lo-
cales pour connaître les dispositions en matière
de recyclage en vigueur dans votre lieu de rési-
dence.

8. Élimination

Un plan d’entretien peut être mis à votre disposition par notre
service après-vente. 

9. Cession du fauteuil rou-
lant

En cas de cession de votre fauteuil, pensez à fournir au nouvel
utilisateur tous les documents techniques nécessaires pour garan-
tir une utilisation en toute sécurité de celui-ci ainsi que l'adresse
de votre revendeur.

Le fauteuil doit être vérifié conformément au plan
d’entretien et doit fonctionner correctement. 

10. Entretien
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11. Garantie

Les prestations de la garantie couvrent tous les vices du fau-
teuil qui peuvent être imputés, preuve à l’appui, à un défaut de
matière ou de fabrication. 

En cas de réclamation, le certificat de garantie dûment rempli
doit être présenté. 

Attention ! Le non-respect de la notice d’utilisa-
tion et la non-conformité des travaux d’entretien
réalisés ainsi que des modifications techniques
et des ajouts (pièces) particuliers sans accord
préalable de la société Bischoff & Bischoff en-
traînent une annulation de la garantie et de la
responsabilité du fabricant en général. 

Le cadre du fauteuil roulant est garanti 5 ans. Tous les autres
éléments du fauteuil sont garantis 2 ans. 

Terra/Terra SX

Véhicule :

Désignation du modèle :

Référence du modèle : 

Numéro de série :*
(à remplir par le revendeur)

Revendeur :

Date et cachet 

* les plaques signalétiques se trouvent sur le cadre latéral  

Certificat de garantie 
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